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Foire aux questions (FAQ) :  

 

Le premier appel de propositions du Partenariat d’innovation stratégique Canada-

Californie (PISCC) visant à mettre en place des initiatives de collaboration entre la 

Californie et le Canada 

www.piscc-ccsip.org 

 

Mise à jour : le 14 avril 2009 

 

Le processus de demande : (Nouveau)  

 

1. Comment les coûts devraient-ils être répartis entre les partenaires collaborateurs? 

2. Dans la grille des « étapes » principales (partie C, section 5), les candidats doivent-ils indiquer les 

étapes principales pour l’année de financement du PISCC (septembre 2009-août 2010) ou les étapes 

à long terme chevauchant plus d’un exercice financier (p. ex. les objectifs ou résultats de l’initiative 

bilatérale proposée réelle pour les prochaines deux à cinq années)? 

3. Les candidats doivent-ils joindre des lettres d’approbation émises par les universités canadiennes 

participantes à leur proposition? 

4. Les candidats sont-ils tenus de joindre des lettres d’approbation émises par les universités ou autres 

organismes collaborateurs non participants (p. ex., sociétés, laboratoires gouvernementaux ou autres 

organismes de promotion de l’innovation) à leur proposition? 

 

Candidats  

1. Qui peut soumettre une proposition en réponse à la présente demande de propositions et quelles 

sont les exigences? 

2. Quels types de propositions vise-t-on dans la présente demande de propositions? 

3. Comment les propositions seront-elles évaluées? 

4. Comment décrieriez-vous le processus de sélection? (Mis à jour) 

5. Sur quels sujets ou domaines d’intérêt principaux le comité bilatéral de sélection et le Comité 

directeur du PISCC porteront-ils leur attention?  

6. Comment décrieriez-vous à des chercheurs la proposition de valeur comprise dans cette demande 

de propositions? 

7. Quelles sont les échéances pour cette demande de propositions? (Mis à jour) 

http://www.piscc-ccsip.org/
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8. Comment puis-je savoir quel type de proposition présenter? 

9. Comment le Comité directeur du PISCC a-t-il choisi ses priorités pour le partenariat? 

10. Puis-je présenter une proposition qui va au-delà des priorités décrites dans l’appel de propositions?  

11. La nanotechnologie est définie comme l’une des priorités du PISCC : les candidats sont-ils 

encouragés à soumettre des propositions dans le domaine de la nanotechnologie? 

12. Quelles conditions sont rattachées à chaque type de proposition (notamment quelles sont les 

dépenses admissibles)? 

13. Lorsqu’une université ou un autre bailleur de fonds appuie des projets retenus aux fins du présent 

appel de propositions, les fonds sont-ils demandés en dollars américains ou en dollars canadiens? 

14. Comment les lettres d’intention seront-elles évaluées? 

15. Avec qui dois-je communiquer si j’éprouve des difficultés à utiliser le site Web 

proposalCENTRAL pour présenter ma proposition? 

 

Vice-présidents à la recherche et administrateurs d’université  

 

1. Quel engagement financier les universités canadiennes doivent-elles prendre pour conférer à leurs 

chercheurs le titre de chercheurs principaux dans le cadre d’une proposition?  

2. Comment décririez-vous la valeur stratégique de cet appel de propositions? 

3. Les vice-présidents à la recherche sont-ils tenus de fournir une approbation écrite des lettres 

d’intention dans le cadre du processus de présentation de demandes? Le PISCC accusera-t-il 

réception de toutes les lettres d’intention?  

4. Les vice-présidents à la recherche des universités canadiennes participantes sont-ils tenus de 

fournir une approbation écrite des propositions remplies dans le cadre du processus de présentation 

de demandes? (Nouveau) 
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Processus de demande 

1. Comment les coûts devraient-ils être répartis entre les partenaires collaborateurs? 

 

Un budget type est disponible à la partie C, section 2, de la proposition. Il comprend une page destinée au 

collaborateur principal de l’Université de Californie et à tous les cocandidats de cet organisme. Les pages 

suivantes sont destinées aux établissements ou aux autres collaborateurs canadiens participants (p. ex., 

partenaires de l’industrie, laboratoires gouvernementaux ou autres organismes de promotion de 

l’innovation).  

 

Bien qu’aucune formule particulière de financement n’ait été établie pour la répartition des coûts associés 

à chaque proposition, le PISCC prévoit que : 

 les coûts seront répartis en parts égales entre les collaborateurs canadiens et californiens (dans la 

mesure du possible); 

 les coûts qui seront engagés en Californie seront inscrits au budget de l’Université de Californie; 

 les coûts qui seront engagés au Canada seront inscrits au budget des établissements canadiens 

participants; chaque chercheur collaborateur canadien devra déterminer les coûts particuliers 

associés à sa participation à l’initiative proposée. La gestion ou la répartition de la partie 

canadienne du budget entre les partenaires canadiens incombe à l’équipe de projet. 

 

Le PISCC vise à mettre en place un portefeuille général de projets (toutes les activités entreprises en 

collaboration et tous les plans d’activités en matière de R-D faisant l’objet de cette demande de 

propositions), financé à parts égales par les deux partenaires (Canada et Californie).  

Au Canada, le PISCC ne s’attend pas à ce que les fonds soient octroyés seulement au chercheur principal 

canadien. Par exemple, les équipes qui proposent des activités en collaboration peuvent inscrire à leur 

budget des frais de déplacement engagés par les participants. Ces dépenses peuvent être réparties 

également entre les collaborateurs, chaque université prenant en charge les frais de déplacement engagés 

pour ses propres chercheurs. Les frais de déplacement, la rémunération du personnel et les frais de 

consultation engagés par les équipes qui élaborent des plans d’activités en matière de R-D peuvent être 

répartis entre plusieurs universités. On incite les candidats à solliciter la participation du Bureau de la 

recherche de chaque université canadienne collaboratrice au processus de budgétisation. 

2. Dans la grille des « étapes » principales (partie C, section 5), les candidats 

doivent-ils indiquer les étapes principales pour l’année de financement du PISCC 

(septembre 2009-août 2010) ou les étapes à long terme chevauchant plus d’un 

exercice financier (p. ex. les objectifs ou résultats de l’initiative bilatérale proposée 

réelle pour les prochaines deux à cinq années)? 

À la partie C, section 5 (étapes) de la proposition, les candidats doivent indiquer les étapes ou les résultats 

escomptés durant l’exercice financier du PISCC (septembre 2009-août 2010). Nous encourageons les 

candidats à examiner les directives pour chaque section de la proposition. Les directives détaillées pour la 

présentation des demandes de propositions sont affichées au site : 

http://www.ccsip.org/documents/CCSIP_Application_Instructions_3.19_Final.pdf. 

 

http://www.ccsip.org/documents/CCSIP_Application_Instructions_3.19_Final.pdf
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3. Les candidats doivent-ils joindre des lettres d’approbation émises par les universités 

canadiennes participantes à leur proposition? 

Non. Les candidats ne sont pas tenus de joindre des lettres d’approbation émises par les vice-présidents à 

la recherche des universités participantes à leur proposition. Remarque : Tous les chercheurs (y compris 

les chercheurs principaux et les chercheurs collaborateurs) doivent obtenir une approbation de leur 

vice-président à la recherche avant de répondre à la présente demande de propositions. Les 

vice-présidents à la recherche de toutes les universités participantes confirmeront tous les projets 

approuvés directement auprès de PISTCanada au plus tard le 15 mai 2009. Ainsi, les chercheurs ne sont 

pas tenus d’obtenir ou de présenter une lettre d’approbation émise par leur Bureau de la recherche.  

4. Les candidats sont-ils tenus de joindre des lettres d’approbation émises par les 

universités ou autres organismes collaborateurs non participants (p. ex., sociétés, 

laboratoires gouvernementaux ou autres organismes de promotion de l’innovation) à 

leur proposition? 

Oui. Les collaborateurs qui travaillent dans une université ou un autre établissement non participant  

(p. ex. sociétés, laboratoires gouvernementaux ou autres organismes de promotion de l’innovation) 

doivent obtenir une lettre d’appui émise par un cadre supérieur de l’organisme (p. ex., vice-président, 

président ou chef de la direction) et présenter une attestation de leur université ou autre bailleur de fonds 

garantissant le paiement des dépenses engagées pour le projet. Cette lettre devrait accompagner la 

proposition. Comme l’indiquent les directives sur la présentation des demandes, le PISCC n’a élaboré 

aucun modèle à cette fin. 

Candidats 

1. Qui peut soumettre une proposition en réponse à la présente demande de 

propositions et quelles sont les exigences? 

Chaque proposition doit comprendre un chercheur principal d’une université canadienne 

participante
1
, et un chercheur principal du réseau de l’Université de Californie.  

 

Chercheurs principaux au Canada 

 

 Au Canada, les chercheurs principaux doivent obtenir l’autorisation du vice-président à la 

recherche de leur université avant de présenter une proposition suite à l’appel de propositions du 

PISCC. Pour plus de précisions concernant cette autorisation, veuillez vous reporter aux 

questions 3 et 4 de la section « Le processus de demande » ci-dessus. (Veuillez prendre note que 

les chercheurs collaborateurs rattachés aux universités canadiennes participantes doivent aussi 

obtenir l’autorisation de leur vice-président à la recherche.) 

 

 

 

 

 

                                                      
1
 On trouvera une liste à jour des universités participantes à l’annexe A. 
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Chercheurs principaux en Californie  

 

 Les chercheurs, les membres du corps professoral et les membres du personnel technique ayant 

un statut de chercheur principal à n’importe quel campus de l’Université de Californie peuvent 

présenter une soumission en réponse à cette demande de propositions.  

 Si vous désirez d’autres renseignements sur les lignes directrices concernant les chercheurs 

principaux à l’Université de Californie, veuillez consulter le site suivant :  

 http://www.ucop.edu/raohome/cgmanual/chap01.html#1-500. 

Autres cocandidats ou chercheurs collaborateurs   

Les propositions peuvent être présentées par des cocandidats employés par un institut ou un 

laboratoire gouvernemental, une société d’État, un hôpital de recherche affilié, un centre de 

recherche, une association ou une entreprise. Veuillez noter que ces cocandidats ne sont pas 

admissibles à titre de chercheur principal dans le cadre de cette demande de propositions et qu’ils 

doivent s’assurer de la disponibilité de fonds suffisants pour payer leurs dépenses visées par la 

proposition.  

 

Les propositions peuvent comprendre des cocandidats employés par des universités canadiennes 

non participantes, mais ceux-ci doivent obtenir de leur vice-président à la recherche l’autorisation 

expresse de contribuer à la proposition et doivent aussi s’assurer que leur université ou un autre 

organisme accepte de verser les fonds suffisants pour payer les dépenses relatives à la proposition. 

Veuillez noter que ces cocandidats ne sont pas admissibles à titre de chercheur principal dans le 

cadre de cette demande de propositions. 

2. Quels types de propositions vise-t-on dans la présente demande de propositions? 

Le PISCC organise un appel de propositions d’initiatives de collaboration entre le Canada et la 

Californie sous la direction des universités. La présente demande de propositions vise à stimuler de 

nouvelles idées et à servir de catalyseur à la mise en place de projets innovants de collaboration 

pluridisciplinaires et multicampus en recherche et en éducation entre le Canada et la Californie.   

 Les propositions doivent être axées sur des activités bilatérales d’établissement de partenariats ou 

sur la mise au point de nouveaux modèles de collaboration, comme les consortiums de R-D, la 

structuration de centres d’excellence Canada-Californie ou l’instauration de nouvelles relations 

opérationnelles entre les réseaux universitaires (plutôt que sur des projets de recherche). 

 Sont particulièrement visées les initiatives de collaboration qui engagent des partenaires multiples 

du monde universitaire, de l’industrie, des laboratoires ou centres de recherche et d’autres 

organismes d’innovation. 

 Les collaborations courantes de chercheur à chercheur ne sont pas admissibles aux fonds octroyés 

dans le cadre de cette demande de propositions. 

 

Aux termes de la présente demande de propositions du PISCC, un appui financier est accordé à 

deux types d’initiatives bilatérales, à savoir :  

 

http://www.ucop.edu/raohome/cgmanual/chap01.html#1-500
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 l’organisation de tables rondes, ateliers ou symposiums bilatéraux axés sur des thèmes précis 

débouchant sur des méthodes et des stratégies innovantes de recherche en collaboration. Le 

financement de ces initiatives devrait se situer entre 15 000 $ et 50 000 $ en tout
2
; 

 l’élaboration et la prestation d’un plan d’activité détaillé en matière de R-D visant des initiatives 

bilatérales à un stade précoce, dans le but d’amener le concept au prochain stade de 

développement (après la réalisation des ateliers et de la recherche connexe). Le financement de 

ces initiatives devrait atteindre environ 100 000 $ au total. 

 

3. Comment les propositions seront-elles évaluées?  

 

Toutes les propositions remplies seront évaluées et sélectionnées en fonction de leur qualité et du 

niveau de respect des critères suivants : 

 

 démontrer l’utilité d’une collaboration bilatérale par rapport à une approche unilatérale, y compris 

les avantages pour le Canada et la Californie; 

 décrire le caractère innovant et la qualité de l’initiative proposée; 

 exposer les possibilités de transfert de technologie ou de commercialisation en aval, par exemple 

l’atteinte de résultats concrets tels que le perfectionnement de personnes hautement qualifiées ou 

d’autres extrants ayant une dimension commerciale; 

 faire valoir la capacité de l’équipe à gérer et à diriger l’initiative proposée; 

 présenter un plan de haut niveau décrivant les étapes principales ainsi que les ressources 

financières et humaines. 

Remarque : Les candidats doivent remplir toutes les exigences réglementaires de l’établissement, de l’État 

ou du gouvernement fédéral relativement à l’activité qu’ils proposent.  

4. Comment décrieriez-vous le processus de sélection? 

 

Afin d’assurer un appel de propositions efficace et de renforcer les principes de partenariat, UCOP et 

PISTCanada créeront un comité de sélection bilatéral canado-californien qui examinera et évaluera les 

propositions. Celui-ci évaluera toutes les propositions et dressera une liste des initiatives bilatérales qu’il 

recommande d’appuyer financièrement. Le Comité directeur du PISCC assurera le suivi du processus.  

 

Le comité de sélection canado-californien sera composé comme suit : 

 

 des membres du corps professoral de l’Université de Californie et d’autres experts nommés par le 

vice-président à la recherche et aux études de deuxième cycle de l’Université de Californie;  

 des experts indépendants nommés par PISTCanada, sur recommandation des dirigeants 

d’organismes subventionnaires, d’instituts de recherche gouvernementaux et d’entreprises 

présentes dans tous les secteurs de l’économie canadienne;  

 au Canada, toutes les propositions recommandées en vue d’un financement seront transmises au 

conseil d’administration de PISTCanada, qui examinera le processus de sélection et pourra 

approuver les propositions recommandées. 

                                                      
2
 Le financement total comprend les sommes que versent les bailleurs de fonds canadiens et californiens. 
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5. Sur quels sujets ou domaines d’intérêt principaux le comité bilatéral de sélection et 

le Comité directeur du PISCC porteront-ils leur attention? 

 

Bien que le Comité de direction du PISCC ait défini de grandes priorités, les candidats sont invités à 

soumettre des propositions qui traitent de priorités, de possibilités ou de difficultés communes au 

Canada et à la Californie. En s’inspirant des principaux thèmes du troisième Sommet du PISCC qui a 

eu lieu le 27 octobre 2008, les équipes peuvent proposer des initiatives bilatérales dans des domaines 

tels que le captage et la séquestration du carbone, les TI écologiques, les maladies infectieuses, les 

médias numériques de prochaine génération et les biocombustibles durables. Toutes les propositions 

doivent tenir compte des critères de sélection mentionnés à la question 3. 

 

6. Comment décrieriez-vous à des chercheurs la proposition de valeur comprise dans 

cette demande de propositions? 

 

La demande de propositions offrira aux chercheurs universitaires et à leurs collaborateurs 

l’occasion : 

 

 d’influer directement sur l’élaboration d’un programme stratégique de recherche entre le Canada 

et la Californie; 

 de tirer parti d’un accès coordonné aux 10 campus du réseau de l’Université de Californie et à 

23 universités canadiennes pour trouver des collaborateurs et un financement éventuels;  

 d’acquérir de la visibilité et un soutien auprès des grands décideurs et investisseurs (comme les 

conseils subventionnaires);  

 de contribuer à la croissance d’une communauté d’intérêts canadiens et californiens dotée d’une 

masse critique et d’une visibilité croissantes;  

 de faire preuve de leadership en matière d’élaboration de nouveaux modèles de collaboration 

bilatérale en R-D (avec la possibilité de les appliquer ailleurs). 

 

7. Quelles sont les échéances pour cette demande de propositions? 

 

 Lettres d’intention : Les candidats sont invités à présenter leur lettre d’intention avant 14 h 

(HNP), le 27 février 2009; UCOP et PISTCanada annonceront leur sélection le 16 mars 2009. 

 Propositions demandées : Remarque : Le PISCC a reporté de deux semaines l’échéance pour les 

propositions remplies. Les candidats doivent présenter leur proposition avant 12 h (HAP) ou 15 h 

(HAE), le 15 mai 2009. 

 Décisions de financement : Le Comité directeur du PISCC, de concert avec UCOP et 

PISTCanada, prévoit annoncer, d’ici le 4 août 2009, les fonds accordés pour une année 

relativement aux initiatives bilatérales retenues. 

 

8. Comment puis-je savoir quel type de proposition présenter? 

 

Les candidats sont invités à soumettre les propositions qu’ils jugent les mieux adaptées à leur objectif 

et à leur stade de développement. Les équipes bilatérales qui cherchent à : 
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 exploiter de nouvelles idées ou de nouveaux concepts peuvent envisager de proposer une activité 

de collaboration rassemblant des intervenants en vue de chercher des idées, de recueillir des 

renseignements ou d’obtenir de la rétroaction sur des idées ou des concepts éventuels; 

 promouvoir une idée ou un concept déjà établi ou relativement bien développé peuvent envisager 

de proposer l’élaboration et l’exécution d’un plan d’activités qui aidera l’équipe à mettre en 

œuvre son idée ou son concept. 

 

9. Comment le Comité directeur du PISCC a-t-il choisi ses priorités thématiques pour le 

partenariat? 

Lorsque le PISCC a été établi en janvier 2006, le Comité directeur a examiné les principales 

difficultés et possibilités communes au Canada et à la Californie. En appuyant sur les idées, les 

connaissances et l’expérience d’experts et du milieu de l’innovation, les membres du Comité 

directeur ont défini six grandes priorités, ce qui a permis d’orienter le partenariat.  

 

Ces priorités comprennent les cellules souches et la médecine régénérative, les technologies de 

l’information et des communications, les transports de pointe et l’énergie, la nanotechnologie, les 

maladies infectieuses, le capital de risque et la propriété intellectuelle et le perfectionnement d’un 

personnel hautement qualifié. On s’attend à ce que les priorités du PISCC évoluent au fil du temps en 

fonction des besoins, des possibilités et des obstacles auxquels se heurtent le Canada et la Californie.  

 

Veuillez noter que ces priorités n’empêchent pas les candidats qui répondent à la présente demande 

de propositions de présenter des initiatives bilatérales novatrices en dehors de ces domaines.   

10. Puis-je présenter une proposition qui va au-delà des priorités décrites dans l’appel 

de propositions? 

Oui. Les candidats peuvent proposer tout modèle original de collaboration bilatérale qui met à profit 

les complémentarités du Canada et de la Californie, qui traite d’une possibilité, d’une priorité ou 

d’une difficulté commune et qui vise à procurer des avantages aux citoyens des deux pays. 

11. La nanotechnologie est définie comme l’une des priorités du PISCC : les candidats 

sont-ils encouragés à soumettre des propositions dans le domaine de la 

nanotechnologie? 

 

Comme le PISCC vise à stimuler des projets de collaboration en éducation et en recherche 

pluridisciplinaire, nous encourageons fortement les candidats à soumettre des propositions intégrant 

la nanotechnologie. Compte tenu de l’étendue et de la diversité de ce domaine de recherche, les 

initiatives bilatérales peuvent inclure la recherche à échelle nanométrique, à différents degrés et de 

différentes manières. De la même manière, les chercheurs d’un vaste éventail de disciplines comme 

la médecine, la chimie, le génie, la biologie, l’informatique et la physique peuvent participer aux 

initiatives. 
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12. Quelles conditions sont rattachées à chaque type de proposition (notamment quelles 

sont les dépenses admissibles)? 

 

Tenue d’activités en collaboration 

 

 L’activité en collaboration doit avoir lieu au Canada ou en Californie entre le 1
er
 septembre 2009 

et le 31 août 2010. 

 Le PISCC ne financera ni les activités faisant partie d’une série d’ateliers ou de rencontres 

régulières de groupes de réseautage existants (activités courantes), ni les activités entrant dans le 

cadre d’une plus grande manifestation (dont elles pourraient constituer une ou plusieurs sessions) 

ou organisées parallèlement à une plus grande activité sur un thème semblable; l’organisation 

d’activités consécutives sera acceptée. 

 Il faut clairement indiquer dans, entre autres, toutes les annonces, toutes les affiches, tous les sites 

Internet, tous les condensés et toutes les procédures, que la réunion est une activité du PISCC. Il 

convient en outre de mentionner le soutien supplémentaire obtenu d’autres organismes. 

 Il ne faut pas demander aux participants de payer des frais d’inscription. 

 Il faut remettre au Comité directeur du PISCC, dans les trois mois suivant la réunion ou l’atelier, 

un rapport concis sur les résultats scientifiques ou stratégiques de l’activité, un rapport financier 

sur les dépenses relatives à l’atelier et des données statistiques sur les participants à l’activité. Le 

rapport scientifique sera publié sur le site Internet du PISCC. 

 Les fonds fournis par le PISCC peuvent servir à payer les frais de déplacement et d’hébergement 

des conférenciers invités et des participants à l’activité (y compris l’échange d’étudiants, de 

membres du corps professoral et d’autres chercheurs), l’organisation et la gestion de l’activité en 

collaboration (y compris les salaires du personnel qui planifiera et gérera l’activité, la logistique 

et les dépenses connexes comme la location de salles de réunion, de services de traiteur ou de 

matériel audiovisuel), la recherche pour le suivi, les communications et les autres activités 

découlant de la manifestation. 

 

Élaboration et mise en œuvre de plans d’activités 

 

 Il faut élaborer le plan d’activités et le présenter au comité directeur du PISCC d’ici le 

31 août 2010. 

 Le PISCC ne financera pas l’élaboration de plans d’activités faisant partie d’une initiative ou d’un 

projet existant (activités courantes). 

 Les fonds fournis par le PISCC peuvent servir à payer la recherche ou l’acquisition de 

renseignements sur la concurrence ou d’études de marché, la conduite d’une étude de faisabilité, 

des frais raisonnables engagés pour des services juridiques (p. ex., pour solliciter des conseils sur 

la gestion ou la communication d’éléments de propriété intellectuelle), les salaires ou les 

honoraires d’experts-conseils demandés par des experts en gestion ou autres qui contribueront à 

l’élaboration du plan d’activités, les frais de déplacement et d’hébergement des membres de 

l’équipe (y compris les frais inhérents à l’échange d’étudiants, de membres du corps professoral 

et d’autres chercheurs), les activités connexes de sensibilisation des intervenants (avant ou après 

l’élaboration du plan d’activités) et les frais de publication ou de communication. 
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13. Lorsqu’une université ou un autre bailleur de fonds appuie des projets retenus aux 

fins du présent appel de propositions, les fonds sont-ils demandés en dollars 

américains ou en dollars canadiens? 

 

Tous les bailleurs de fonds (universités, entreprises et autres) qui financent des projets dans le cadre 

du présent appel de propositions du PISCC apportent leur contribution dans leur propre devise. 

 

14. Comment les lettres d’intention seront-elles évaluées? 

 

Les lettres d’intention seront évaluées à des fins d’admissibilité seulement. Les critères 

d’admissibilité se trouvent également aux pages 4 et 6 de l’appel de propositions. Comme le 

document d’appel de propositions l’énonce, les lettres d’intention admissibles doivent : 

 

 Désigner un chercheur principal d’une université canadienne participante et un chercheur 

principal du programme de l’Université de Californie compétent, ainsi que les cocandidats. 

 Tous les chercheurs universitaires participant à la proposition (en tant que chercheur 

principal ou cocandidat) doivent obtenir l’approbation de leur vice-président à la 

recherche avant de présenter leur lettre d’intention. 

 Les chercheurs doivent s’adresser à leur Bureau de recherche pour obtenir des 

renseignements concernant le processus d’approbation interne établi par leur université 

pour le présent appel de propositions. 

 L’approbation écrite du vice-président à la recherche est exigée par le PISCC au stade 

non pas de la lettre d’intention mais seulement de la proposition finale. 

 

 Décrire brièvement l’idée ou le modèle original de collaboration bilatérale qui est proposé.  

 Présenter les avantages possibles pour le Canada et la Californie. 

 Indiquer comment le modèle ou l’idée mettrait à profit les atouts complémentaires des 

deux parties. 

 

 Préciser le type de proposition présentée par l’équipe et le financement total demandé. 

 La tenue d’une activité réalisée en collaboration, comme un atelier ou un symposium 

(financement : de 15 000 à 50 000 dollars). 

 L’élaboration d’un plan d’activités en matière de R-D à des fins de collaboration 

(financement : 100 000 dollars). 

 Veuillez noter qu’il n’est pas nécessaire de dresser un budget détaillé pour la lettre 

d’intention. 

 

15. Avec qui dois-je communiquer si j’éprouve des difficultés à utiliser le site Web 

proposalCENTRAL pour présenter ma proposition? 

 

Si vous vous éprouvez des difficultés liées au système proposalCENTRAL, veuillez communiquer 

avec le soutien technique, qui est offert du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h (HAE) : 

 

 1-800-875-2562 (sans frais depuis les États-Unis et le Canada); 
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 1-703-964-5840 (service automatique international); 

 pcsupport@altum.com.  

mailto:pcsupport@altum.com
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Vice-présidents à la recherche et administrateurs d’université  

 

1. Quel engagement financier les universités canadiennes doivent-elles prendre pour 

conférer à leurs chercheurs le titre de chercheurs principaux dans le cadre d’une 

proposition?  

Les chercheurs principaux doivent venir d’une université participante. Pour participer au présent 

appel de propositions, les universités canadiennes doivent engager 60 000 $CAN à l’appui des 

propositions retenues de leur université. Si les chercheurs de l’université participent à une 

proposition approuvée dans le cadre du présent appel de propositions, le programme du PISCC 

puisera des fonds dans les 60 000 $CAN réservés par l’université pour soutenir ces initiatives.  

Après le processus d’évaluation et de sélection, PISTCanada fournira aux universités participantes et 

aux autres organismes la liste des universitaires de leur établissement qui figurent sur des demandes 

approuvées ainsi que l’investissement nécessaire à chaque initiative proposée. Cette « valeur » 

reflétera le degré de participation et les coûts liés à celle-ci. Ces coûts seront déduits du budget 

approuvé par l’université joint à la demande. 

 

Remarque  

 Le vice-président à la recherche d’une université participante doit approuver toutes les 

propositions avant qu’elles soient soumises aux fins du présent appel de propositions; les 

universités fournissent donc uniquement un appui financier aux projets approuvés.  

 Si une université participante approuve plusieurs propositions de ses chercheurs aux fins d’une 

soumission dans le cadre du présent appel de propositions, l’université pourrait devoir accroître 

les fonds qu’elle affecte aux projets canado-californiens, dépendamment du nombre de projets qui 

sont sélectionnés et le financement total requis pour ces initiatives.   

 Si aucune des propositions présentées par les chercheurs d’une université participante n’est 

retenue, l’établissement n’a pas à contribuer à l’appel de propositions. 

2. Comment décririez-vous la valeur stratégique de cet appel de propositions? 

 

• L’initiative du PISCC offre une démarche solide pour la « conception stratégique » de nouveaux 

programmes de coopération bilatérale en R-D avec les États-Unis, en commençant avec la 

Californie. 

• Les initiatives qui se distingueront dans cet appel de propositions seront à la base d’un 

programme de recherche stratégique entre les deux partenaires. 

• S’il est fructueux, cet appel de propositions du PISCC pourrait servir de modèle pour définir le 

fondement général d’une coopération entre le Canada et les États-Unis en matière de S-T au cours 

des dix prochaines années, qui pourrait s’étendre à d’autres régions des États-Unis ou d’autres 

régions du monde. 
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3. Les vice-présidents à la recherche sont-ils tenus de fournir une approbation écrite 

des lettres d’intention dans le cadre du processus de présentation de demandes? 

Le PISCC accusera-t-il réception de toutes les lettres d’intention?  

 

Tel que l’indique dans l’appel de propositions, un chercheur principal doit obtenir l’approbation du 

vice-président à la recherche de sa propre université avant de présenter une lettre d’intention. Pour 

simplifier le présent processus d’approbation des lettres d’intention, le PISCC n’exige pas 

d’approbation écrite du vice-président à la recherche pour la présentation de la lettre d’intention.  

Cela est réitéré dans les directives relatives à la présentation de la lettre d’intention dans le cadre du 

présent appel de propositions, disponibles sur le site suivant : 

http://www.ccsip.org/documents/CCSIP_CFP_LOI_Instructions_Final.pdf.  

 

Confirmation pour le Bureau de la recherche  

 

Pour appuyer le processus de révision interne des universités participantes, le PISCC fournira à 

tous les vice-présidents à la recherche un résumé de toutes les lettres d’intention (reçues avant 

l’échéance) qui annoncent la participation de chercheurs principaux ou de cocandidats de leur 

université respective. Dominic Jean, secrétaire du comité directeur du PISCC, fournira cette 

confirmation à chaque université participante le lundi 9 mars 2009. 

 

Remarque : Si un vice-président à la recherche souhaite envoyer un courriel ou une lettre qui 

indique toutes les lettres d’intention approuvées par l’université, il peut l’adresser à Dominic, à : 

Dominic.Jean@international.gc.ca. Dominic sera ravi d’examiner cette liste et d’assurer un suivi 

auprès du Bureau de la recherche concernant toute contradiction éventuelle avec les lettres 

d’intention reçues sur proposalCENTRAL.  

 

4. Les vice-présidents à la recherche des universités canadiennes participantes 

sont-ils tenus de fournir une approbation écrite des propositions remplies dans le 

cadre du processus de présentation de demandes?  

 

Oui. Tous les vice-présidents à la recherche des universités canadiennes participantes sont tenus de 

préparer une seule liste de projets approuvés, d’y indiquer tous les chercheurs principaux et 

cocandidats de leur université, de la présenter à M. Henri Rothschild, président et directeur général 

de ISTPCanada (HRothschild@ISTPCanada.ca), et d’en faire parvenir un exemplaire à 

Dominic Jean, secrétaire du Comité directeur du PISCC (Dominic.Jean@international.gc.ca). Ce 

courriel doit arriver avant l’échéance établie pour la présentation de la proposition, qui est le 

vendredi 15 mai 2009 à 12 h (HAP) ou 15 h (HAE). 

 

 

http://www.ccsip.org/documents/CCSIP_CFP_LOI_Instructions_Final.pdf
mailto:HRothschild@istpcanada.ca
mailto:Dominic.Jean@international.gc.ca

